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M 1569

Proposition de motion 
Adaptation tarifaire électricité - Modèle bâlois 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– que le Grand Conseil doit se prononcer avant la fin de l’année sur le 

budget 2004 des SIG ; 
– que le budget des SIG prend en compte une hypothèse d’adaptation 

tarifaire au cours de l’exercice 2004 ; 
– que ni la nouvelle structure tarifaire ni l’impact global de ces nouveaux 

tarifs en termes financiers et écologiques ne sont connus, ceux-ci étant 
encore à l’étude au sein de l’entreprise ; 

– que les tarifs électriques sont un élément de la politique cantonale de 
l’énergie, comme l’indique l’article 160E de la Constitution qui stipule 
l’interdiction des tarifs dégressifs et impose une tarification conforme aux 
fondements de la politique cantonale en matière d’énergie ; 

– qu’il y a une pression significative, en particulier du côté de certaines 
PME, pour obtenir une réduction de leurs charges en matière 
d’électricité ; 

– que le canton de Bâle-Ville confronté à une problématique analogue en 
1999 a entrepris de mettre en place un système, neutre du point de vue 
fiscal et bénéfique en termes écologique, qui permet la redistribution du 
montant de la baisse aux entreprises et à la population ; 
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– qu’après plus de trois années de fonctionnement, l’évaluation du système 
bâlois demandée par l’OFEN qui vient d’être réalisée confirme le bien-
fondé et l’efficacité de ce système en termes économiques et écologiques 
(cf. synthèse en français et article de la NZZ en annexe). 

– que le système bâlois pourrait être pris comme exemple pour mettre en 
place un système analogue à Genève, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à profiter de l’opportunité constituée par la refonte tarifaire en cours aux 

SIG pour étudier, rapidement et en parallèle, la mise en place d’un 
système similaire à celui qui a été réalisé à Bâle; 

– à rendre rapport au Grand Conseil sur l’ensemble de cette problématique 
importante avant que le Conseil d’Etat n’approuve l’adaptation tarifaire 
qui sera proposée par les SIG. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Cette motion s’inscrit dans le souci d’avoir des impacts bénéfiques non 
seulement du point de vue écologique, mais également du point de vue 
économique. En effet, ce sont les entreprises et les particuliers soucieux 
d’une consommation électrique qualitative qui sont des acteurs concrets de la 
notion de développement durable. Par conséquent, il est indispensable de 
mettre en place un système efficace et équitable qui permette de concrétiser 
cela. 

Le principe d’une révision tarifaire en matière d’électricité, révision 
entreprise par les SIG, s’impose pour des raisons notamment d’égalité de 
traitement, de transparence nécessaire, suite aux incertitudes et aux 
conditions particulières liées à la période d’anticipation de l’entrée en vigueur 
de la LME, refusée en septembre de l’an dernier, à Genève, comme à 
l’échelle fédérale. 

A ce jour, comme le président du Conseil des SIG l’a indiqué en 
commission de l’énergie: à l’occasion de l’exposé du budget 2004 de 
l’entreprise, cette révision n’est pas aboutie, ni les montants globaux de 
l’«enveloppe», ni les principes généraux de la révision tarifaire envisagée 
n’ont pu être présentés à votre commission, étant encore à l’étude au sein de 
l’entreprise et n’ayant pas encore été soumis au Conseil d’administration, 
encore moins au Conseil d’Etat qui doit les approuver en dernière instance, 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Or en 1999, le canton de Bâle-Ville confronté à une problématique 
analogue, notamment à une pression pour  une baisse significative du prix de 
l’électricité, a adopté – au nom de sa politique énergétique – un système 
original qu’il convient d’étudier pour envisager son introduction, sous une 
forme adaptée dans notre canton. 

Le rapport de synthèse de l’évaluation du système bâlois, paru récemment 
et annexé au présent exposé, est fort positif. L’an passé il a permis la 
rétrocession de 9 millions au particuliers et de 35 millions aux entreprises en 
déployant des effets positifs en matière de consommation qui se traduisent 
par une prévision d’augmentation à l’horizon 2010 de 6% au lieu de 14% si 
le système en question n’avait pas été mis en place. 
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Tant l’Office fédéral de l’énergie, que les autorités bâloises directement 
concernées, soulignent les avantages du système et insistent sur le fait que les 
craintes de ses adversaires se sont avérées infondées. 

A Genève, les impératifs de soumission de la politique tarifaire en matière 
d’électricité aux exigences de notre politique de l’énergie sont 
particulièrement contraignantes, étant de rang constitutionnel, et la décision 
finale sur les tarifs électriques revient aux autorités politiques. 

Il y a donc aujourd’hui pour Genève une opportunité à saisir, en profitant 
de l’expérience concrète et à grande échelle de nos concitoyens bâlois. Le 
propos de cette motion est simplement d’inviter le Conseil d’Etat à ne pas 
laisser passer cette occasion sans examiner rapidement, et en parallèle à 
l’élaboration par les SIG de sa nouvelle grille tarifaire, la question de la mise 
en place chez nous d’un système d’inspiration analogue, conforme d’ailleurs 
aux postulats de la nouvelle Conception générale de l’énergie, récemment 
adoptée par notre parlement. 

Dans cet esprit nous demandons au Conseil d’Etat de rendre rapport au 
Grand Conseil le plus rapidement possible sur cette perspective et de ne pas 
donner son feu vert à l’adaptation tarifaire envisagée en matière d’électricité 
avant de l’avoir fait. 

 
Au bénéfice de ces explications et des documents que vous trouverez ci-

après qui apportent des éclaircissements sur le système bâlois et ses effets, 
nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les député-e-s, à renvoyer 
directement cette motion au Conseil d’Etat, simultanément à l’adoption du 
budget 2004 des SIG. 
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